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Erwägungen

E. 11
La recourante se prévaut de l’art. 8 CEDH.

E. 12
Sous l’angle de l’art. 8 CEDH, lorsque l'étranger réside légalement depuis plus de dix ans
en Suisse, il y a lieu de partir de l'idée que les liens sociaux qu'il y a développés sont
suffisamment étroits pour qu'il bénéficie d'un droit au respect de sa vie privée ; lorsque la
durée de la résidence est inférieure à dix ans, mais que l'étranger fait preuve d'une forte
intégration en Suisse, le refus de prolonger ou la révocation de l'autorisation de rester en
Suisse peut également porter atteinte au droit au respect de la vie privée (ATF 144 I 266).
Les années passées en Suisse dans l'illégalité ou au bénéfice d'une simple tolérance - par
exemple en raison de l'effet suspensif attaché à des procédures de recours - ne sont en
revanche pas déterminantes (ATF 137 II 1 consid. 4.3).

E. 13
L'art. 8 CEDH ne s'applique pas aux fiancés ou concubins, sauf en cas de relation étroite et
effective avec des indices concrets de mariage. Les éléments pertinents
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d'enfants communs (arrêt du Tribunal fédéral 2C_722/2019 du 2 septembre 2019).

E. 14
En l’espèce, la recourante séjourne depuis moins de dix ans en Suisse et ne peut se prévaloir
d’une forte intégration, tant sur le plan professionnel que social. Dès lors, elle ne peut se
prévaloir de l’art. 8 CEDH pour résider en Suisse, en raison de sa propre situation. En outre,
contrairement à ce qu’elle soutient dans son écriture du 2 octobre 2023, elle ne peut tirer
aucun droit de sa relation de concubinage avec M. D______, dès lors que celle-ci a pris fin
depuis 2021.

E. 15
Selon la jurisprudence, exceptionnellement et à des conditions restrictives, un étranger peut,
en fonction des circonstances, se prévaloir du droit au respect de sa vie privée et familiale,
au sens de l’art. 8 par. 1 CEDH, pour s’opposer à une éventuelle séparation de sa famille, à
condition qu’il entretienne une relation étroite et effective avec un membre de celle-ci ayant
le droit de résider durablement en Suisse (ATF 145 I 227 consid. 3.1). Les relations ici
visées sont avant tout celles qui existent entre époux, ainsi que les relations entre parents et
enfants mineurs vivant en ménage commun (ATF 140 I 77 consid. 5.2). Pour autant, les
liens familiaux ne sauraient conférer de manière absolue, en vertu de cette disposition, un
droit d’entrée et de séjour (ATF 139 I 330 consid. 2.1). Une personne est en droit de résider
durablement en Suisse si elle a la nationalité suisse ou si elle est au bénéfice d’une



autorisation d’établissement ou d’un droit certain à une autorisation de séjour en Suisse
(ATF 135 I 143 consid. 1.3.1).

E. 16
En l’espèce, M. D______ dispose d’une autorisation d’établissement, de sorte que C______
et B______ peuvent, a priori, se prévaloir de l’art. 8 CEDH pour s’opposer à leur renvoi de
Suisse. Cela étant, cette disposition conventionnelle ne leur est d’aucun secours, dès lors
qu’elles n’entretiennent aucune relation personnelle avec leur père. En effet, elles vivent
avec leur mère et il ne ressort pas du dossier que le précité entretiendrait des contacts avec
elles. En outre, quoiqu’ayant été condamné par le TPI à verser à la recourante une
contribution d’entretien, il ne s’est pas exécuté. Cette dernière a été contrainte, en effet, de
faire appel aux services du SCARPA. En conclusion, ni la recourante, ni ses filles ne
peuvent se prévaloir de l’art. 8 CEDH pour demeurer en Suisse.

E. 17
Selon l'art. 64 al. 1 let. c LEI, les autorités compétentes rendent une décision de renvoi
ordinaire à l'encontre d'un étranger auquel une autorisation est refusée ou dont
l'autorisation, bien que requise, est révoquée ou n'est pas prolongée après un séjour autorisé.
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d'une demande tendant à la délivrance ou la prolongation d'une autorisation de séjour,
l'autorité ne disposant à ce titre d'aucun pouvoir d'appréciation (ATA/1118/2020 du 10
novembre 2020 consid. 11a).

E. 18
Les intéressées n'obtenant pas d'autorisation de séjour, c'est à bon droit que l'autorité
intimée a prononcé leur renvoi de Suisse. Cela étant, la recourante soutient que leur renvoi
n’est pas exigible. En cas de retour au Sénégal, ses filles seraient victimes d’excision.

E. 19
Le renvoi d'un étranger ne peut toutefois être ordonné que si l'exécution de celui- ci est
possible, licite ou peut être raisonnablement exigée (art. 83 al. 1 LEI). L'exécution de la
décision ne peut être raisonnablement exigée si le renvoi ou l'expulsion de l'étranger dans
son pays d'origine ou de provenance le met concrètement en danger, par exemple en cas de
guerre, de guerre civile, de violence généralisée ou de nécessité médicale (art. 83 al. 4 LEI).
Cette disposition s'applique en premier lieu aux « réfugiés de la violence », soit aux
étrangers qui ne remplissent pas les conditions de la qualité de réfugié parce qu'ils ne sont
pas personnellement persécutés, mais qui fuient des situations de guerre, de guerre civile ou
de violence généralisée, et ensuite aux personnes pour qui un retour reviendrait à les mettre
concrètement en danger, notamment parce qu'elles ne pourraient plus recevoir les soins dont
elles ont besoin (ATAF 2014/26 consid. 7.3 à 7.10).

E. 20
Dans un arrêt rendu le 2 novembre 2016 (E-2943/2016), le Tribunal administratif fédéral a
rejeté le recours d’une ressortissante sénégalaise et confirmé le rejet de sa demande d’asile
par le SEM. L’intéressée faisait notamment valoir qu’elle craignait qu’elle-même et sa fille
en bas âge soient excisées. Le Tribunal administratif fédéral a retenu que l’intéressée
n’avait pas rendu vraisemblable sa qualité de réfugiée, soit qu’elle-même et son enfant
soient victimes d’excision. Par ailleurs, les mutilations génitales étaient réprimées par le



code pénal sénégalais. Même si la pratique de l’excision existait encore en certains endroits,
il ne pouvait être considéré que les autorités sénégalaises l’encourageaient, la soutenaient
ou la toléraient. Il ne pouvait pas non plus être retenu que ce pays ne disposait pas de
structures suffisantes et accessibles pour lutter contre ces mauvais traitements. La
recourante n’avait pas indiqué qu'elle aurait entrepris des démarches auprès de la police ou
d'instances supérieures afin de faire valoir ses droits ou qu'elle aurait demandé de l'aide à
des organisations non-gouvernementales actives dans la lutte contre l'excision ou les
violences faites aux femmes. Elle n'avait pas non plus apporté des renseignements précis et
documentés selon lesquels les coutumes qu'elle a décrites seraient encouragées par
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subir l'intéressée ou sa fille n’étaient pas pertinents en matière d'asile. Le Tribunal
administratif fédéral a en outre estimé que rien n'indiquait que l'exécution du renvoi au
Sénégal exposerait l'intéressée ou sa fille à un risque concret et sérieux de traitements
prohibés par l’art. 3 CEDH. Dès lors, l'exécution du renvoi des recourantes ne transgressait
aucun engagement de la Suisse relevant du droit international, de sorte qu'elle s’avérait
licite. Elle s’avérait également exigible. Il ne ressortait du dossier aucun autre élément dont
on pourrait inférer que l'exécution du renvoi impliquerait une mise en danger concrète des
recourantes. Par ailleurs, il existait à Dakar une structure privée appelée la « Maison rose »
qui accueillait des femmes en difficulté, avec leurs enfants.

E. 21
En l’espèce, l’OCPM considère qu’il n’existe pas d’obstacle à l’exécution du renvoi de la
recourante et de ses deux filles. Il se prévaut d’un Consulting du SEM du 7 mars 2023
intitulé : « Sénégal : mutilations génitales féminines (MGF) de fillettes peules », dans lequel
l’autorité fédérale devait répondre à trois questions. La première question portait sur le fait
de savoir si les filles peules étaient généralement soumises à des MGF au Sénégal. Selon
une enquête démographique et de santé effectuée sur l’ensemble du territoire sénégalais, 54
% des femmes peules ont déclaré avoir subi des MGF, pour la plupart avant l’âge de cinq
ans. Chez les filles peules de moins de quinze ans, ce taux s’élève à près de 40 %. Selon une
enquête menée en 2015 dans la région administrative de Dakar, dont fait partie Rufisque,
l’excision est généralement pratiquée sur des filles âgées de quatre à quatorze ans ; environ
14 % des femmes âgées de quinze à quarante-neuf ans de la région de Dakar ont déclaré
avoir été soumises à des MGF. Dans le département de Rufisque, ce taux atteignait près de
10 %. Dans les familles dont le chef est peul, 30 % des femmes ont déclaré avoir subi des
MGG. Selon une étude académique sur les MGF, les filles de moins de quinze ans qui
vivent dans la région de Dakar ont un risque faible de subir des MGF par rapport à celles
habitant d’autres régions, dont celle de Matam. Cependant, les filles nées de mères
elles-mêmes excisées et celles issues de certains groupes ethniques, dont les peuls sont plus
à risques d’être soumises à des MGF. En février, le comité pour l’élimination de la
discrimination à l’égard des femmes a estimé que le taux de prévalence MGF n’avait que
faiblement baissé au cours des années précédentes. La deuxième question concernait le fait
de savoir si la mère pouvait s’opposer à l’excision de ses filles. En général, de nombreux
membres de la famille élargie participaient à la prise de décision. En cas de divergences, ces
personnes avaient différents degrés de pouvoir. Il semblait que les mères des fillettes
concernées aient une autorité limitée lorsqu’il s’agit de contester les décisions de femmes
plus âgées.
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mécanismes de protection étatique contre les MGF qui puissent protéger les fillettes contre
une éventuelle excision. Selon une étude non publiée sur les interventions de lutte contre les
MGF, le Sénégal dispose de lois favorables à l’éradication des MGF, mais il est limité par
des problèmes d’application des lois. En effet, le nombre de poursuites judiciaires pour
MGF n’est pas connu, mais plusieurs sources mentionnent huit depuis l’interdiction des
MGF, dont aucune au cours des trois dernières années. En outre, certains commissariats de
police, dont ceux du Grand Dakar et de Rufisque, disposent d’un bureau dédié contre les
violences basées sur le genre mis en place pour accueillir et prendre en charge les victimes.
À Dakar, il existe un foyer, la Maison rose, géré par une association, qui accueille les
femmes et les filles victimes de violences basées sur le genre. Les femmes peuvent
également y habiter avec leurs enfants. La maison rose propose une écoute, des ateliers
récréatifs, mais elle tente aussi d’aider les femmes à suivre des formations et à trouver un
emploi pour se réinsérer dans la société. La durée de l’accueil ne semble pas être limitée,
mais plutôt dépendre des besoins de chaque pensionnaire. Enfin, le Consulting se termine
par un commentaire qui indique que le Sénégal semble faire des efforts en vue de l’abandon
de la pratique des MGF. Il n’a toutefois pas été possible de trouver des informations sur les
mécanismes de protections éventuellement mis en place par les autorités. En outre,
l’excision se fait de plus souvent de manière discrète, dans un cadre privé. Dès lors, le
contexte familial – en faveur ou opposé aux MGF – joue un rôle crucial. Enfin, les
statistiques sur la prévalence des MGF ont avant tout une valeur indicative, puisqu’elles
reposent sur des déclarations et non des constatations.

E. 22
De son côté, la recourante soutient qu’elle a été victime d’excision dans sa jeunesse. Elle
craint que ses filles ne subissent le même sort, étant donné que cette tradition perdure dans
l’ethnie peule à laquelle toutes trois font partie. Elle se prévaut de l’arrêt de la Cour
nationale du droit d’asile française du 20 juin 2023. Certes, celle-ci a accordé la qualité de
réfugiées à deux jeunes filles du fait qu’elles encouraient le risque d’être soumises à la
pratique de l’excision, sans qu’elles ne puissent bénéficier de la protection effective des
autorités. Cependant, la recourante saurait difficilement tirer avantage de cet arrêt, car les
jeunes filles qui avaient saisi ladite Cour n’étaient pas d’origine sénégalaise, mais
soudanaise et cette juridiction n’a pas examiné la situation du Sénégal. La recourante a
justifié par certificat médical joint à son recours, établi le 4 mai 2023 par la Dresse
F______, qu’elle avait été excisée. L’intéressée allègue de manière plutôt générale
l’existence d’un risque que ses filles subissent des MGF en cas de renvoi au Sénégal du fait
de cette pratique qui perdure dans l’ethnie peule. Or, il lui appartenait d’établir de manière
concrète l’existence d’un danger menaçant ses enfants, ce d’autant que dans la région de
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les filles de moins de quinze ans encourent un plus faible risque de subir des MGF que
celles vivant dans d’autres régions. À cela s’ajoute que les MGF sont réprimées au Sénégal.
Par ailleurs, il existe des structures dans le pays d’origine de la recourante, telle la « Maison
rose » à Dakar, qui accueille les femmes en difficulté et leurs enfants. Enfin, la précitée
n’indique pas qu’elle aurait (vainement) pris contact avec les autorités sénégalaises ou des
organisations non-gouvernementales actives dans la lutte contre l’excision, afin de la
protéger en cas de retour dans son pays d’origine. Il résulte de ce qui précède que
l’exécution du renvoi de la recourante et de ses filles vers le Sénégal se révèle exigible.



E. 23
Ne reposant sur aucun motif valable, le recours doit être rejeté.

E. 24
En application des art. 87 al. 1 LPA et 1 et 2 du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 (RFPA - E 5 10.03), la
recourante, qui succombe, est condamnée au paiement d’un émolument s'élevant à CHF
500.-. La recourante étant au bénéfice de l'assistance juridique, cet émolument sera laissé à
la charge de l’État de Genève, sous réserve du prononcé d'une décision finale du service de
l’assistance juridique sur la base de l’art. 19 al. 1 du règlement sur l'assistance juridique et
l’indemnisation des conseils juridiques et défenseurs d'office en matière civile,
administrative et pénale du 28 juillet 2010 (RAJ - E 2 05.04). Vu l’issue du litige, aucune
indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).

E. 25
En vertu des art. 89 al. 2 et 111 al. 2 de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF -
RS 173.110), le présent jugement sera communiqué au secrétariat d'État aux migrations.
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